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Manifestation d’information 2023 sur le cadastre RDPPF 

Objectifs et travaux de 2024 à 2027
Mercredi 25 octobre 2023 à 9h15, centre Welle7, Berne



La période stratégique actuelle se termine à la fin de l’année 2023. Quel bilan peut-on tirer de 
ces quatre années ? Le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (cadastre 
RDPPF) a été introduit dans la Suisse entière. Tous les cantons ont élaboré leur concept pour la 
poursuite de son développement et la mise en œuvre de ces concepts est en cours si elle n’est 
pas déjà achevée. Quelques rares cantons travaillent encore à la mise en ligne de l’intégralité de 
leurs plans d’affectation.
Le cadastre RDPPF se rapproche-t-il du terme de son développement pour entrer dans sa phase 
d’exploitation ordinaire ? Pas totalement. C’est en collaboration avec les cantons et les services 
fédéraux compétents que la stratégie et le plan de mesures pour les années 2024 à 2027 ont été 
élaborés, puis édictés. Si ces documents prévoient une consolidation du développement actuel, 
ils précisent également que les adaptations de la loi, requises pour permettre de compléter le 
cadastre RDPPF par d’autres restrictions de propriété, doivent être préparées, soumises à une 
consultation et enfin présentées au Parlement.

Ateliers de travail (workshops)
Différents thèmes en lien avec le cadastre RDPPF ont été traités au cours des derniers mois. Des représentants 
des groupes de travail répondront volontiers aux questions qui leur seront posées.

1. Stratégie et plan de mesures pour les années 2024 à 2027
La cheffe du DDPS a signé la stratégie du cadastre RDPPF pour les années 2024 à 2027 
et le plan de mesures associé en août 2023. C’est sur la base de ces documents que les 
cantons élaborent leurs plans de mise en œuvre qu’ils transmettent ensuite à swisstopo 
avant la fin de l’année 2023. Quelles raisons motivent la stabilisation et la consolidation re-
cherchées ? Quels objectifs doivent être visés à plus long terme ? Quelles mesures 
concrètes est-il sensé de prendre dans la période 2024–2027 ? 
Ch. Käser, swisstopo; F. Spicher, canton de Neuchâtel

2. Intégration de thèmes RDPPF à validité courte et de solutions transitoires 
Le critère d’intégration de la « durabilité » sera abandonné à la fin de l’année 2023. Quels 
thèmes RDPPF relevant du droit fédéral (annexe 1 OGéo) ou du droit cantonal pourraient 
de ce fait être intégrés au cadastre RDPPF ? Les informations supplémentaires peuvent-
elles prendre en charge des solutions transitoires ?
I. Rey, swisstopo; Dr B. Graeff, canton d’Uri

3. Modifications de lois et d’ordonnances pour rendre le cadastre RDPPF complet 
Le mandat d’examen confié par le Conseil fédéral comporte les points suivants : abroger le 
dualisme avec le registre foncier, supprimer l’article de responsabilité sans le remplacer et 
étendre le cadastre RDPPF par des restrictions liant les autorités. A quels résultats le 
groupe de travail institué est-il parvenu ? Quelles réflexions l’y ont conduit ?

D. Kettiger, rédacteur de la loi; A. Küttel, swisstopo

4. Conception des compléments à apporter au contenu du cadastre RDPPF 
Les modifications prévues de la loi sur la géoinformation doivent permettre à de nouvelles 
RDPPF (à caractère général et abstrait, de nature individuelle et concrète ou liant les autori-
tés) de faire leur entrée dans le cadastre RDPPF. A l’été 2022, un palmarès des thèmes à 
envisager a été établi au moyen d’une enquête menée auprès des cantons. Quels défis ré-
sulteraient de ces mesures visant à rendre le cadastre complet et de quel bénéfice seraient-
elles porteuses ? A quelle charge de travail faudrait-il s’attendre ? 

S. Reutimann, canton de Thurgovie; Dr A. Moshe, « Die Brückenbauer »; F. Siragusa, canton de Bern;, 

A. Moser, canton de Bâle-Ville 



Programme de la journée
Avec traduction simultanée allemand / français sur place 
Avec diffusion sur Livestream (sans traduction simultanée / en matinée uniquement)

 8h30 Café de bienvenue

 9h15 Accueil et programme de la journée Christoph Käser, swisstopo

  9h20 Etat d’avancement des travaux Isabelle Rey, swisstopo

  9h35 Résultats du PP32 - restrictions liant 
les autorités 

Salome Reutimann, AGI canton de Thurgovie
Dr Amir Moshe, Die Brückenbauer

  9h55 Exigences propres aux monuments 
historiques et à la protection des sites 
construits 

Pascal Marx, conseiller en construction, ser-
vice des monuments historiques du canton de 
Schwyz

10h10 Stratégie et plan de mesures pour les 
années 2024 à 2027

Marc Nicodet, swisstopo

10h20 Pause

10h50 Les adaptations juridiques discutées 
de la loi sur la géoinformation

Christoph Käser, swisstopo

11h10 Résultats de l’étude de faisabilité Dr Tobias Arnold, INTERFACE

11h25 Retombées pour le registre foncier Adrian Moser, GVA Kanton BS

11h40 Les restrictions liant les autorités - 
Que peut-on faire dès aujourd’hui ?

Lea Bernet, OIG, canton de Berne

12h00 Introduction aux ateliers de travail Christoph Käser, swisstopo

12h15 Déjeuner

13h15 Ateliers dans les salles assignées aux 
groupes

Responsable des workshops

14h45 Pause

15h15 Présentation des résultats des ateliers Tous les responsables des workshops

15h40 Perspectives et conclusion Christoph Käser, swisstopo



La manifestation est entièrement gratuite, déjeuner buffet compris. Veuillez indiquer sur le for-
mulaire d’inscription si vous souhaitez un menu végétarien ou si vous souffrez d’une allergie ali-
mentaire.

Les interventions du matin peuvent également être suivies en ligne. 

Inscription

Jusqu’au lundi 16 octobre 2023 sur www.cadastre.ch/rdppf

Géodésie et direction fédérale des mensurations cadastrales
c/o Office fédéral de topographie swisstopo
Seftigenstrasse 264, CH-3084 Wabern

Téléphone +41 58 469 01 11
mensuration@swisstopo.ch
www.cadastre.ch

 Lieu de la manifestation

Centre Welle7
Schanzenstrasse 5, CH-3008 Berne
Téléphone +41 58 565 79 97
workspace@welle7.ch

Pour vous y rendre

Par les transports publics 
Gare centrale de Berne (Bern HB), sor-
tie Welle. Accès direct par la passerelle 
à partir des quais 1 à 13.

Stationnement
Vous voudrez bien utiliser l’un des deux 
parkings indiqués ci-contre (Parking  
City-West ou Bahnhof Parking, compter  
5 minutes de marche environ)


